
 Chères Govenaises, chers Govenais,

L’année 2023 se termine dans quelques jours. Je profite de cette feuille 

mensuelle pour vous souhaiter une belle année 2024. Bonne santé à tous !

Nous aurons l’occasion lors de la cérémonie des vœux, vendredi 12 janvier, 

à l’espace des Lavandières, de développer nos actions réalisées et de vous 

présenter les projets 2024. Venez nombreux, ce sera un moment d’échange 

et de convivialité.

2023, année oh combien compliquée ! En effet, l’inflation, les coûts 

énergétiques qui ne cessent de grimper contraignent chacun de nous 

pour équilibrer son budget. Je pense en particulier aux ménages ayant des 

revenus modestes, aux familles monoparentales qui chaque jour s’efforcent 

de trouver les solutions pour finir le mois, pour honorer leurs crédits.

Lorsque l’on échange avec les associations œuvrant au service des plus 

démunis, elles nous indiquent que de plus en plus de personnes ont recours 

à leurs services pour des aides diverses. Ceci montre bien que la situation 

est tendue.

Notre commune subit également ces difficultés ; La plupart de nos services 

voient les charges progresser plus vite que les produits, entrainant un 

accroissement des restes à charge.  Pourtant, ce sont les excédents qui nous 

permettent de construire, de rénover, d’améliorer le quotidien des Govenais·es 

et des services municipaux. Soyons malgré tout optimistes, nous avons tous 

un rôle à jouer. 

Recherchons ensemble les solutions pour mener à bien nos projets, et 

permettre à chacun de bien vivre, au sein de notre belle commune ! 

Je profite de cette page pour témoigner ma plus profonde reconnaissance aux 

différents acteurs de notre territoire (citoyens, associations, commerçants, 

artisans, personnels de santé, agents municipaux et de l’EHPAD, acteurs de 

l’Education, élus…) qui, chaque jour, œuvrent pour le bien-être de tous.

Merci à vous.

À vous tous, chères Govenaises, chers Govenais,

je vous adresse mes meilleurs vœux pour l’année 2024 !

Monsieur le Maire
Norbert SAULNIER
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Agenda  
      Vie pratique

goven.fr/systeme/agenda
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Jeudi 

11
JANVIER 

Assemblée Générale
de l’association  
LE TEMPS DU PLAISIR
15h à l’EHPAD 
Contact : 06 75 33 38 82
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Samedi

13
JANVIER 

Créez une décoration 
collective. Initiation et 
découverte du crochet 
avec l’association 
AIGUILLES ET 
CROCHET EN FÊTE
Adultes, ados et enfants 
dès 8 ans
15h à la Médiathèque 
Sur inscription 
au : 02 99 42 18 60

CONSEIL
MUNICIPAL
19h30 à la Mairie
Salle du conseil

Lundi 

22
JANVIER 

Samedi

13
JANVIER 

SUPER LOTO 
École Saint Guénolé
20h à l’Espace des 
Lavandières - Ouverture 
des portes dès 18h
Buvette et restauration 
sur place

Mercredi 

17
JANVIER 

Samedi 

20
JANVIER 

PORTES OUVERTES
Temps d’échanges  
et ateliers pratiques 
autour de l’hypnose
l’EMDR-DSA, reiki LaHoChi
de 14h à 19h 
Cabinet de thérapies
rue de Blossac

REPAS des Séniors
Restaurant municipal
Sur inscription 
avant le 10 janvier
au 02 99 42 03 03

Dimanche

21
JANVIER 

LOTO organisé par
LE TEMPS DU PLAISIR 
au profit de l’animation 
de l’EHPAD de Goven
14h à l’Espace des 
Lavandières - Ouverture 
des portes dès 12h
Inscription : Maryvonne
Dubois au 07 61 16 75 43
Dédé au 06 02 30 16 63
Buvette et restauration
sur place

Galette des rois
MOT À MOT- Scrabble
Ouvert aux adhérents
à partir de 14h
Espace des Lavandières

Mercredi 

10
JANVIER 

LES GRANDES 
HISTOIRES 
avec Athénaïs
à partir de 3 ans
10h30 à la Médiathèque
Gratuit, sur inscription  
au : 02 99 42 18 60

Vendredi 

12
JANVIER 

Les Vœux
          du Maire
19h à l’Espace
des Lavandières

ATELIER FLORAL
 « Tableau fleuri »
de 19h30 à 21h30
Espace des Lavandières
Sur inscription 
au plus tard le 16 janvier
Infos : 06 35 92 97 57 ou
m-christine.guerin@
orange.fr
Suivi de l’Assemblée 
Générale de l’association  
et de la Galette des rois

Jeudi

25
JANVIER 

Samedi 

27
JANVIER 

PORTES OUVERTES
Maison Familiale Rurale
de 9h à 17h
Contact : 02 99 42 01 26

ATELIER BULLET 
JOURNAL avec Maud
Adultes et ados 
dès 11 ans
14h30 à la Médiathèque 
Sur inscription 
au : 02 99 42 18 60

ÉVEIL MUSICAL
avec Carole et Corentin
de Musicole, dès 3 ans
11h à la Médiathèque
Gratuit, sur inscription
au 02 99 42 18 60

Mercredi 

24
JANVIER

Mercredi 

31
JANVIER 

LES P’TITES HISTOIRES 
avec Maud
Pour les 0 - 3 ans
10h30 à la Médiathèque
Gratuit, sur inscription  
au : 02 99 42 18 60

Vendredi 

26
JANVIER 

Soirée jeux avec 
LA COMPAGNIE DU DÉ 
GOVENAIS 
de 20h à 23h
à la Médiathèque
Entrée libre et gratuite

http://www.goven.fr/systeme/agenda/
mailto:m-christine.guerin@orange.fr
mailto:m-christine.guerin@orange.fr
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Chaque jour ou presque, je suis 
interpellé sur la situation médicale 
à Goven. En tant que maire, 
je suis parfaitement conscient 
de la nécessité de garantir aux 
Govenais·es une offre de santé 
optimale. 
Le projet de maison de santé (MSP) 
a été co-construit avec les médecins 
et professionnels de santé, en 
répondant à leurs demandes et 
exigences.   
Après plus d’un an et demi de
fonctionnement, les professionnels 
reconnaissent la qualité, et la 
praticité de ce nouvel équipement, 
mais comme toute chose, la qualité 
a un prix. 
De futurs médecins, susceptibles 
d’intégrer la MSP, se posent des 
questions sur le montant des loyers. 
Mais quelle serait l’équité si nous 
appliquions des tarifs distincts entre 
les différents professionnels de santé ? 

RECENSEMENT DE LA POPULATION
pour les communes de moins de 10 000 habitants

En 2024, la commune va réaliser le recensement de sa population 
pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer 
de petits et grands projets pour y répondre. 

L’ensemble des logements et des habitants seront recensés 
du 18 janvier au 17 février.

Comment ça se passe ?
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent
recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice d’information 
soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser.

• Ce document est indispensable, gardez-le précieusement.
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous et
génère moins de gaspillage de papier. Si vous ne pouvez pas répondre en
ligne, des questionnaires papier vous seront remis par l’agent recenseur.

Il est parfois dit que le maire a
refusé de nouveaux médecins, 
c’est une fausse information.  
Si des médecins ont reçu une fin 
de non-recevoir, ce ne n’est pas 
du fait de la collectivité. L’objectif 
n’est pas de polémiquer. Malgré 
tout, les vérités doivent être dites. 
La commune a de nombreux 
atouts à faire valoir pour que 
demain nous ayons un service 
médical cohérent à Goven.  
Depuis plusieurs semaines, à la 
fois la mairie et les médecins sont 
en relation avec des médecins 
potentiels. Début 2024, deux 
médecins vont venir renforcer 
l’équipe actuelle. Réservons à  
ces médecins un accueil 
chaleureux et des moyens adaptés 
pour qu’ils puissent intégrer à 
court ou moyen terme notre MSP.

Monsieur le Maire 
Norbert SAULNIER

UNE MAISON DE SANTÉ,

avec des médecins c’est mieux !

INSCRIPTIONS
RENTRÉE SCOLAIRE

SEPT·2024
ÉCOLE MATERNELLE 

PUBLIQUE LA MARELLE

Pour la 1ère inscription de votre enfant
né en 2021 pour la rentrée de 
septembre 2024, nous vous invitons à 
passer dès maintenant en mairie munis 
• du livret de famille
• du carnet de santé de l’enfant
• d’un justificatif de domicile
Une attestation d’inscription vous sera
délivrée. Vous pourrez ensuite prendre 
contact avec l’école maternelle, pour 
finaliser l’inscription.

Une porte ouverte aura lieu au
printemps pour la visite des locaux.

Éloïse Lemonnier, directrice de l’école
maternelle, se tient à votre disposition 
pour discuter avec vous de l’accueil 
de votre enfant ainsi que pour tout 
renseignement complémentaire. 
N’hésitez pas à la contacter :

02 99 42 07 20

ecole.0352034w@ac-rennes.fr

ÉCOLE 
SAINT-GUÉNOLÉ

Les inscriptions sont ouvertes 
pour la rentrée 2024-2025 !

L’accueil s’effectue dès 2 ans.
La rentrée est possible en cours 
d’année, au retour des vacances.
Pour visiter l’école et découvrir les 
projets pédagogiques, contacter :

02 99 42 01 30 

ogec35.st-guenole.goven@e-c.bzh 



NUMÉROS UTILES
• Appel d’urgence Européen : 112
• Police / Gendarmerie : 17
• Pompiers : 18
• Samu : 15
• Samu social : 115
• Pharmacie de garde : 3237
• Centre antipoison : 02 99 59 22 22 
• Enedis dépannage : 09 72 67 50 35
• Grdf : 08 00 47 33 33
• Saur : 02 78 51 80 00

HORAIRES
MAIRIE DE GOVEN

• Lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30

• Mardi de 9h à 12h30
• Samedi de 9h à 12h

MÉDIATHÈQUE : 02 99 42 18 60
• Mardi, jeudi et vendredi 

de 16h à 18h30
• Mercredi de 10h à 12h30 et 

de 14h à 18h30
• Samedi de 10h à 12h30 et 

de 14h à 17h 

POSTE
• Mardi au samedi matin 

de 9h30 à 12h 

DÉCHÈTERIE
• Lundi de 14h à 17h
• Mercredi, vendredi et samedi  

de 9h à 12h et de 14h à 17h 

MAIRIE
21 rue de la Mairie - 35580 GOVEN

02 99 42 03 03

accueil@goven.fr

www.goven.fr

@mairie.goven

youtube

instagram.com/goven

MemoMemo
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Après les fêtes, 
vous pourrez déposer
 vos sapins  de Noël :

• à l’Espace des Lavandières 
• au complexe sportif 
• au terrain de foot
• aux nuages dans la ZAC 

de la Ruffaudière

Après broyage,
 les copeaux seront dispersés 

sur le domaine public.

Prévention
POUR RAPPEL, LES HORAIRES  

DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
• 6h30 - sauf le week-end 8h  

jusqu’au lever du jour 
• du coucher du soleil  

jusqu’à 21h30

Piétons, cyclistes et 
trottinettistes, 

soyez plus visibles !
Quand l’éclairage baisse, 
je renforce ma vigilance, 
j’augmente ma visibilité.

28 mètres : distance de 
visibilité entre les phares d’une 
voiture et les autres usagers 
vêtus de noir. 
150 mètres : le port des 
accessoires réfléchissants 
augmente significativement 
votre visibilité. 

Soyez vigilant,
pensez à votre sécurité et 

celle de vos enfants !

C’est jaune, c’est moche mais .... 
#JeSauveMaVie   

POUR TA SÉCURITÉ, 
MET TON GILET !

L’association 
GOVEN FEST
 a été créée 
dans le but d’organiser 
des animations 
dans la ville de Goven.

L’association se compose d’un bureau 
de 6 personnes : la présidente 
Armelle BERNOIS, la vice-présidente
Gaelle BOUGOT, 2 secrétaires et
2 trésoriers.

Vous souhaitez participer 
à l’animation de la commune, 

REJOIGNEZ-LES !

associationgovenfest@gmail.com

Suivez-lesSuivez-les
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BROCHURE

Merci de votre soutien 
et de votre générosité

La classe de 1ère BAC PRO SAPAT

AIDE AUX PERSONNES DÉMUNIES 

COLLECTE DE VÊTEMENTS
pour l’association Solidarité Ici et Là-bas de Guichen.

Besoin urgent de vêtements chauds, 

de vêtements et chaussures pour adolescents et adultes 
propres et en bon état.

Venez déposer vos dons 
à la Maison Familiale Rurale 

de Goven

jusqu’au 12 janvier 2024
(dans des cartons ou 

sacs de courses propres)

http://www.instagram.com/govenfest
https://www.facebook.com/people/Govenfest/61553660798730/
https://www.facebook.com/mairie.goven/
https://www.youtube.com/channel/UC4u2-QGEd7gZRNm3sp6kkRA/videos?app=desktop&view=0&sort=dd&shelf_id=0
https://www.instagram.com/mairiedegoven/
Mailto:accueil@goven.fr
http://www.goven.fr

